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Ministène de l'lntérieur, de Ia Promotion de la Décentralisation et du
Développement Local
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1. Cet Avis d'Appel d'Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés actualisé paru dans le
Site de I'ARMP du 1418212ü25.

2. t-e Ministère de l'intérieur, cie la Pron'rotion de la Décentralisation et ciu Développement
Local a obtenu dans le cadre de i'exécution de son budget 2A25 des fonds, et a l'intention
d'utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché de la
Collecte et Transport cies Déch*ts Soiicjes de la Ville de l{ouakchott au Centre
d'Enfouissenrent'l-echnique (üEl') cie iiiouakchctt. Les prestaticns seroni exécutées à
Nouakchott poui'une durée contraciueile ci'uri i1) an sur LifiË période de clix (iû) arrs.

3. Le Ministère de l'lntérieur, de la Promotion de la Décentralisation et du Développement Local
sollicite des offres sous pli fermé de la pai"i des candidats éligibles et répondant aux qualificatrons
requises pour fournir le service de la Çollecte et le Transport des Déchets §olides de ia Ville
de llouakchott au CET.

.1. Le présent appel d'offres est un Appel C'Cfires Ouvert lnternaiional.

5. Le présent appel d'offres est ouvert à tous les candidats seuls ou en groupement éligibles et
remplissant les condrtions définies dans le Dossier d'Appel d'Offres. Le candidat doit disposer du
personnel et du matériei requrs,

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Commission de
Passation des Marches Publics CPiv'lPlfÿliPDDL, clu il4inistère de l'lntérieur, c1e la Fromotion
de la Décentraiisation et ciu üéveloppe:'nent Local, ltue 23-Cr15, Zone Résidentieiie, ilot D,
Lot l§' : 'l4 ksar, tel : 45 24 55 851 2ô Sü û1 3z/E-rnail : S*_***:"*i#"f:Li_:,ti,*Ë**;

7. Les exigences en matière de qualification sont :

Capacité Technique :

Le candidat doit justifier d'une équipe technique possédant une capacité managériale
dans le domaine des déchets ayarrt une expérience mininrale de cinq ans attestée.
Le candidat doit justifier au rnoins d'une (1) expérience similaire cle nrême naiure et de
même complexité durant les cinq clernières années, attestée par une institution publique
ou parapublique.

On entend par expérience similaire, toute action ayant trait à la collecte et le transport des
déchets solides vers un centre d'enfouissement Technique.

Capacité fimancière :

* Avoir une attesiation d'auiofinancenieni fournie en original par une instirution
iinancière agrée ou représenlée en Mauritanie égale à üent Cinqt-lante Miiiions
d'Ouguiya (15û üüü üüü i'tliftU) . Voir le docui'nent d'Appel d'offres püur- ies
informations détaillées.
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. Avoir un chiffre d'affatres annuel moyen pour les trois (3) dernières années
supérieur ou égal à 500.0û0.00CI MRU attesté par un expert-comptable agrée.

Les candidats tntéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet à l'adresse
mentionnée ci-après :Commission de Passation des Marchés Publics CPMP/MIPDDL, du
Ministère de l'lntérieur, de la Promotion de Ia Décentralisation et du développement Local,
Rue 23-015, Zone Résiderttielle, ilot D, l-ot NJ': 14 ksar, tel : 45 74 55 85 / 25 00 t1 32 à
compter du 191CI212025, de 09H00 à 17H00 du Lundi au Jeudi et le vendredi 09H00 à 12H00
contre un paiement non remboursable de Vingt Miile Ouguiya (20 0û0 lllRU). La méthode de
paiement sera une quittance de trésor public. Le document d'Appel d'offres sera imrnédiatement
remis aux candidats intéressés ou adressé à leur frais en utilisant le mode d'acheminement qu'ils
auraient choisi.

Les offres devront être rédigées en langue Française et devront être déposées à l'adresse
indiquée dans le DAO au plus tard le 04iû4l2CI25 à 1üht0 mn. Les offres qui ne parviendront
pas avant l'heure et date ci-dessus indiquées, seront rejetées et retournées aux frais des
soumissionnaires concernés sans être ouvertes. Les offres seront ouvertes, en présence des
représentants des Soumissionnaires qui désirent assister à l'ouverture des plis, à i'adresse :

Commission de Passation des Marches Publics CPMPiMIPDDL, du Ministère de I'lntérieur,
de la Promotion de la Décentralisation et du Développement l-ocal, Rue 23-015, Zane
Résidentielle, ilot D, Lot N' : 14 ksar, tel : 45 24 55 85 I 25 00 01 32 le 04lt4l20zs.

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d'un montant de Douze
Millions d'Ouguiya (12 000 0ü0 MRU) ou le montant équivalent dans une monnaie librement
convertible. La garantie est valable pour une durée de Gent Vingt (120)jours à compter de la date
limite de dépôt des offres.

1 1. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de Quatre Vingt Dix (9û)
jours, à cornpter de la date limite de dépôr des offres.

Le §ecrétaire Général du MIPDDL
ABDERRAHMANE OULD ELHACEN
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